


Appel d'offres ouvert sur offres de prix N°19/2010
Relatif à

L’acquisition de matériel de bureau (photocopieurs et fax)

pour le siège central et les délégations de l’Entraide Nationale
((((((((((((((((((((((((((((((((
En application des prescriptions de l'article 16 paragraphe 1 et  l'article 17 paragraphe 1 et paragraphe 3 du décret n°2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l'Etat ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle.



- Date de clôture des Offres                       : le 07-10-2010 à 10h00min
                 - Date de la séance d'ouverture des plis : le  07-10-2010 à10h00min

      I/ PRESCRIPTIONS ADMinistrAtiVES et finAncieres
ARTICLE 1: OBJET DE L’APPEL D’OFFRES 
Le présent Appel d’offres a pour objet l’acquisition de matériel de bureau (photocopieurs et fax) pour le siège central et les délégations  de  l'Entraide Nationale.
ARTICLE 2 : REFERENCES AUX TEXTES ET DOCUMENTS
                     ADMINISTRATIFS EN  VIGUEUR

Pour l'exécution du présent CPS, sont applicables les prescriptions  figurant  dans les documents ci-après :

 A- Le Décret n° 2- 06-388 du 16 Moharrem 1428 (05 Février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines règles relatives à leur  gestion et à leur contrôle.

B- Le Décret n°2-99-1087 du 29 moharrem 1421 (4 mai 2000) approuvant le Cahier des Clauses Administratives Générales/ Travaux (CCAG/T) applicables aux marchés de travaux exécutés pour le compte de l’Etat (CCAG.T)

 C- Circulaires  N° 1-61- SGG du 30 Janvier 1961 relatives  aux marchés de fournitures 

 D- Circulaires N° 4-59 SGG/CAB du 15 Février 1959 et 23/59/SGG/CAB du 6 Octobre 1959 relatives aux marchés de travaux et de fournitures pour le compte de l’Etat, des Etablissements publics et des collectivités locales.

E - Dahir 1-03-195 du 11 Novembre 2003 portant promulgation de la loi 69-00 relative au contrôle financier de l’Etat sur les entreprises publiques et autres organismes.

F-  Dahir n°1-03-167 du 18 Rabii II 1424( 19 juin 2003) relatif à la réparation des accidents du travail.

G- Autorisation du conseil Administratif de l'Entraide Nationale dans sa 2éme session ordinaire de 2007 tenue le 17 janvier 2008 pour l’application par l'Entraide Nationale du nouveau décret n°2-2-06-388 du 16 moharrem (05/02/2008).
H- Dahir du 23 Chaoual 1367 (28 Août 1948) relatif au nantissement des marchés publics comme il a été modifié et complété respectivement par le Dahir n° 1.60.371 du 14 chaoual 1380 (31 Janvier 1961) et le Dahir n° 1.62.202 du 29 joumada I 1382 (29 Octobre 1962). 
I- Dahir N°1-03-194 du 11 septembre 2003 portant promulgation de la loi N°65-99 relative au code du travail. 
J- Décision N° 2- 2148 du 6 mai 2005 du Ministre des Finances et de la Privatisation fixant les seuils de visa du Contrôleur d’Etat pour les marchés de l'Entraide Nationale.

K- Le présent CPS et le règlement de la consultation y afférent.

ARTICLE 3 : PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE

Les pièces constitutives du marché sont les suivantes :

1- L’acte d’engagement ;

2- Le présent cahier des prescriptions spéciales ; 

3- Le bordereau des prix–détail  estimatif ;

4- Le C.C.A.G.T approuvé par le décret n° 2-99-1087 du 04/05/2000.

En cas de contradiction ou de différence entre les pièces constitutives du marché, ces pièces prévalent dans l'ordre où elles sont énumérées ci-dessus (alinéa 2 de l'article 4 du C.C.A.G.T).
ARTICLE 4 : CAUTIONNEMENTS ET RETENUE DE GARANTIE:

· En application de l’article 12 du C.C.A.G.T, le cautionnement provisoire est fixé: Huit mille Dirhams  (8 000,00 DHS).
-En application de l’article 12 du C.C.A.G.T, le cautionnement définitif est fixé à 3% du montant du marché.
- En application des articles 13 et 59 du C.C.A.G.T., une retenue de garantie  est fixée, à 7% du montant global du marché.
Cette retenue de garantie pourra être remplacée à la demande du fournisseur par une caution bancaire.

-La restitution de ce dernier sera donnée, en application de l’article 16 du C.C.A.G.T dans les trois (03) mois suivant la date de la réception définitive et après la présentation de l’attestation par le titulaire d’une attestation administrative délivrée par le délégué de l’Emploi relevant du Ministère chargée de l’Emploi .

ARTICLE 5 : REVISION DES PRIX

Les prix du marché issus du présent appel d’offres sont établis toutes taxes comprises et sont fermes et définitifs et ne seront susceptibles d'aucune révision.

ARTICLE 6 : DELAI D’EXECUTION 

Le délai d’exécution du marché est fixé à 30 jours à compter du lendemain de la date de notification de l’ordre de service conformément aux dispositions de l’article 7 du présent C.P.S.

ARTICLE 7: CONDITIONS DE LIVRAISON ET DE RECEPTION 

a) Contrôle
Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’effectuer des contrôles dans les locaux du titulaire du marché, avant ou pendant l’exécution du marché.

b) Livraison 

L’exécution des prestations du marché fera l’objet d’un ordre de service qui sera prescrit dans le cadre du délai d’exécution prévu.

L’ordre de service doit préciser : 

· la nature et la consistance de la prestation à réaliser ;

· le délai imparti au Titulaire du marché pour la réalisation de la prestation considérée. Ce délai court à partir du lendemain de la date de notification de l’ordre de service.
    c/     Garantie 
Le titulaire du marché garantit que tout les articles livrés en exécution du présent appel d’offres sont neufs et n’ont jamais été utilisé, et n'auront aucune défectuosité due à leur conception ou fabrication, laquelle défectuosité peut se révéler pendant l’utilisation normale des articles livrés dans les conditions et l’environnement prévalant lors de leur utilisation.

Cette garantie prend effet à compter de la date de la réception provisoire et demeurera valable une année. 

Le maître d’ouvrage notifiera au titulaire du marché par écrit toute réclamation faisant jouer cette garantie.

A la réception d’une telle notification, le titulaire du marché, remplacera les composantes ou les articles défectueux, sans frais pour le maître d’ouvrage.

Si le Titulaire du marché ne donne pas suite aux réclamations dans le délai de dix (10) jours après la réception de la notification, le maître d’ouvrage peut entreprendre les mesures coercitives nécessaires, aux risques et frais du titulaire du marché et sans préjudice d’autres recours, en application des clauses du marché.

  d/    Réception provisoire et réception définitive
- Pré-réception :
Avant toute livraison, le Titulaire doit inviter une commission désignée et habilitée à cet effet par le Directeur de l’Entraide Nationale pour vérifier à tous points de vue, la conformité du matériel aux spécifications du marché et au prospectus présenté lors de l’appel d’offres. La vérification de la conformité du matériel est sanctionné  par l’établissement d’un procès verbal qui doit être signé par les membres ayant participé à l’opération de vérification.

- Réception provisoire
Une réception provisoire est prévue. Cette réception sera prononcée par une commission désignée à cet effet.
- Réception définitive
La réception définitive sera prononcée dans un délai d'une année couvrant le délai de garantie qui court après la date de la réception provisoire, sous réserve qu’entre-temps, les articles n’aient laissé apparaître aucune défectuosité.
e)   Rejet :

Si les fournitures présentées sont reconnues non conformes, la commission rejette celles-ci en donnant les raisons de ce rejet. Le titulaire du marché devra alors le remplacer. Le titulaire du marché en subira seul les conséquences.

Les délais pouvant être ouverts alors au titulaire du marché pour présenter une nouvelle fourniture, ne constituent pas eux mêmes une justification valable d'une interruption des délais d’exécution.

Les frais de transport pour retour des fournitures refusées resteront à la charge du Titulaire du marché.
ARTICLE 8 : CONDITIONS DE PAIEMENT
6-1/  Décompte provisoire :

          Il est dressé à partir des bons de livraison portant la date du dépôt du matériel, cachet et signature de la personne ayant reçu le matériel livré et d’un PV de la réception partielle, un décompte provisoire du matériel livré.     

Le paiement de ce décompte provisoire sera effectué par un virement à un compte courant postal,  bancaire ou du trésor. Ce décompte doit être numéroté, établi en 3 exemplaires, arrêté en toute lettre,  signé par le fournisseur et l’ordonnateur. 

6-2/Décompte définitif :


Il est dressé un décompte définitif sur le reste du matériel contractuel à partir des bons de livraisons portant la date du dépôt du matériel, cachet et signature de la personne ayant reçu le matériel livré, et d’un PV de la réception provisoire. Le paiement de ce décompte définitif sera de la même façon décrite ci-dessus.

ARTICLE9 : NANTISSEMENT 

Dans l'éventualité d'une affectation en nantissement du présent marché, il est précisé que :

1°/ La liquidation des sommes dues par l'Administration de l'Entraide Nationale en exécution du présent marché, sera opérée par les soins de cette Administration (Le Directeur de l'Entraide Nationale ou son délégué habilité à cet effet) ;

2°/ Le fonctionnaire chargé de fournir au titulaire du marché ainsi qu'au bénéficiaire des nantissements ou subrogation, les  renseignements et états prévus à l'article 7 du dahir du 28 AOUT 1948, est le Directeur de l'Entraide Nationale;

3°/ Les paiements prévus au présent marché seront effectués par le Trésorier Payeur de l'Entraide Nationale, seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du présent marché.

En application de l’article 11 paragraphe 5 du C.C.A.G.T, l’administration contractante délivrera au prestataire traitant sur sa demande et contre récépissé un exemplaire spécial du marché portant la mention « exemplaire unique ».
Les frais de timbre de l’exemplaire remis au fournisseur ainsi que les frais de timbre de l’original conservé par l’administration sont à la charge du titulaire du marché.
ARTICLE 10 : RESILIATION DE MARCHE

Ce marché qui sera issu du présent appel d’offres  pourra être résilié conformément aux dispositions du CCAG/T ayant le lien avec les cas qui peuvent se présenter dans le marché en question. 
ARTICLE 11 : VALIDITE DU MARCHE

Le marché ne sera valable et définitif et exécutoire qu’après le visa, le cas échant, du Contrôleur d'Etat auprès de l'Entraide Nationale, et son approbation par le Directeur de l'Entraide Nationale.
ARTICLE 12 : FRAIS D’ENREGISTREMENT

Les frais de timbres et d’enregistrement inhérents au marché sont à la charge du Titulaire du marché, et ce en application de l’article 6 du C.C.A.G.T.

ARTICLE 13 : ASSURANCES CONTRE LES RISQUES D’ACCIDENT
· En application de l’article 24 du CCAGT tel qu’il a été modifié et approuvé par le décret n°02-05-1433 du 28 décembre 2005,le titulaire doit souscrire une assurance qui couvrira les risques inhérents à l’exécution du marché et se rapportant :
· aux accidents de travail pouvant survenir au personnel du titulaire ;

· à la responsabilité civile incombant au titulaire et au maître d’ouvrage ;

· aux risques d’incendie, vol ou détérioration pour quelque cause que ce soit, pouvant toucher le matériel destiné au maître d’ouvrage. 

· Le titulaire devra adresser au maître d’ouvrage, avant tout commencent des travaux de livraison et d’installation, les copies des attestations d’assurance contractées à cet effet.

· Aucun ordonnancement ne sera effectué tant que le titulaire n’aura pas satisfait ces obligations.

ARTICLE 14 : PENALITES
Conformément à l’article 60 du C.C.A.G.T, Lorsque les délais contractuels sont dépassés, le Titulaire du marché encourt, sans mise en demeure préalable, une pénalité par jour de retard de Un millième (0,1%) du montant global du marché. Toutefois, le montant global des pénalités est plafonné à dix pour cent (10%) du montant total du marché.
Lorsque le plafond des pénalités est atteint, l’autorité compétente est en droit de résilier le marché après mise en demeure préalable et sans préjudice de l’application des autres mesures correctives prévues par l’article 70.

ARTICLE 15 : REGLEMENT DES LITIGES 

En cas de contestation entre le Maître d’Ouvrage et le titulaire du marché, il sera fait recours à la procédure prévue par les articles 71 et 72 du C.C.A.G.T.

Si cette procédure ne permet par le règlement du litige, celui-ci sera soumis aux tribunaux compétents, conformément à l’article 73 du C.C.A.G.T.

ARTICLE 16 : LIEUX DE LIVRAISON 
	N°
	Délégation


	Photocopieur 

	Fax

	01
	BENI MELLAL 
	01
	

	02
	BEN SLIMANE 
	01
	

	03
	BOULMANE 
	
	01

	04
	AIN CHOCK
	01
	01

	05
	HAY HASSANI 
	01
	

	06
	CHTOUKHA AIT BAHA
	01
	01

	07
	EL KALAA
	01
	

	08
	ESSAOUIRA 
	01
	

	09
	FAHS ANJRA
	01
	

	10
	FES 
	01
	

	11
	FNIDEK-M’DIQ
	01
	

	12
	KENITRA
	01
	01

	13
	KHEMISSET 
	01
	

	14
	KHENIFRA
	01
	

	15
	LAAYOUNE
	01
	

	16
	MARRAKECH
	01
	

	17
	MEKNES
	
	01


	N°

	Délégation


	Photocopieur
	Fax

	18
	NADOR 
	
	01

	19
	SALE
	01
	

	20
	             SETTAT
	01
	

	21
	TATA
	
	01

	22
	TEMARA 
	01
	01

	23
	SIDI SLIMANE
	01
	01

	24
	SIDI IFNI
	01
	01

	25
	MEDILET
	01
	01

	26
	TINGHUIR
	01
	01

	27
	AOUSSRED
	01
	01

	28
	TARFAYA
	01
	01

	29
	OUAZANE
	01
	01

	30
	DRIOUCHE
	01
	01

	31
	F’KIH BEN SALAH
	01
	01

	32
	BERCHID
	01
	01

	33
	SIDI BANNOUR
	01
	01

	34
	GUERCIF
	01
	01

	35
	RHAMNA 
	01
	01

	36
	       YOUSSOUFIA 
	01
	01

	36
	SIEGE CENTRAL DE L’E.N A RABAT
	11
	05

	TOTAL
	43
	27





II/ PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

ARTICLE 17 : DESIGNATION ET CARACTESTIQUES TECHNIQUES :

 Les descriptions techniques figurent au bordereau des prix – détail estimatif joint au présent cahier des prescriptions spéciales.
	N°

des prix
	Désignation des prestations
	Qté
	Prix unitaire en dirhams HTVA
	Prix Total 

	
	
	
	En Chiffres
	En Lettres
	

	01
	Photocopieur numérique avec scanner intégré : 

 MARQUE :………………………….

 MODELE : ………………………….

Configuration  minimale :
  - Technologie d’impression : laser ;

- Vitesse de copie / d’impression :

        *16 pages A4/mn   ;

        *06 pages A3/mn ;
- Résolution de copie : 600x600 ;

- préchauffage : moins de 15 seconde ;
- Alimentation de papier : 1 cassette de 250 feuilles ;
- Livré avec Toner supplémentaire. 
	43
	
	
	

	02
	FAX Laser  avec un combiné  téléphonique intégré:

MARQUE :………………………….

 MODELE : ………………………….

Configuration  minimale :

   - Vitesse d’impression : 18 pages par minute ;

   - Vitesse d’émission : environ 3 seconde par page ;

   - Résolution d’impression : 600 x 600 dpi ;

   - Chargeur de documents : 50 feuilles ;

   - Mémoire  d’émission et de réception : 250 pages ;

     - Livré avec Toner supplémentaire.


	27
	
	
	

	Total hors TVA
	

	 Taux de la TVA (………..%) 
	

	 Total TTC
	


Arrêté le présent bordereau des prix - détail estimatif à la somme, toutes taxes comprises, de…………………………………………………………………………………………..Dirhams. 

III/ BORDEREAU DES PRIX –DETAIL ESTIMATIF

ARTICLE 18: BORDEREAU DES PRIX - DETAIL ESTIMATIF  





BORDEREAU DES PRIX

	N°
de l’Article

1
	Désignation

de fourniture

2
	Unité de mesure

Ou de  compte

3
	Prix unitaire en DH

(Hors TVA) 
 4

	
	
	
	En chiffre


	En lettre

	
	Mettre la marque, modèle  de l’article et les caractéristiques techniques proposées
	
	
	








DETAIL ESTIMATIF

	N°
de l’Article

1
	Désignation

de  fourniture

2
	Unité de mesure

ou de  compte

3
	Quantité

4
	Prix unitaire en DH

(hors TVA)

en chiffre

5
	Prix total

6 = 4 x 5

(en chiffre)

	
	Mettre la marque, modèle  de l’article et les caractéristiques techniques proposées
	
	
	
	

	TOTAL HORS TVA   …………………………………………………………….                                                                                                                                            

TVA (Taux en      %)       …………………………………………………………..                                                                                                                                                 

TOTAL TTC                 ……………………………………………………………                                                                                                                                         


	………….                         

  …………                               

………….                                


       Dernière page du CPS

[image: image1.jpg]ROYAUME DU MAROC _n‘_ duy2llasiall
ENTRAIDE NATIONALE g.:Jang RY|E]




                   Appel d’offres n° 19 / 2010 du 07-10-2010 à 10 h00mn

OBJET : l’acquisition de matériel de bureau (photocopieurs et fax) pour le siège central et les délégations de l’Entraide Nationale.
	Pour l’Administration
	Pour le concurrent
« Lu et accepté »




CAHIER DES PRESCRIPTIONS SPECIALES
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